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Le début de notre mandat a démarré avec le poids 
de règles et de restrictions qui durent. Cette crise 
sanitaire nous rappelle sans cesse l’état de fragilité 
de l’homme, l’importance du secteur de la santé, la 
nécessité de prendre soin de notre environnement, le 
rôle de la culture et de l’éducation dans la construction 
des enfants comme des adultes, le plaisir, pourtant si 
simple, de partager un repas en famille, entre amis…

Avec la pandémie, le mot adaptation n’a jamais eu 
autant de sens dans nos vies. Elle nous aura permis 
de révéler la capacité de nos concitoyens à résister, 
à s’organiser et à expérimenter d’autres voies : 
télétravail, achat local, solidarité intergénérationnelle, 
maintien de nos services publics, capacité à 
rebondir… L’adaptation reste notre meilleure alliée 
pour combattre cette épidémie au quotidien, et 
pour faire face aux défis qui sont les nôtres.

La visite de nos aînés par nos agents municipaux, 
leur mobilisation sans relâche aux côtés du 
personnel enseignant qui a permis de limiter 
l’impact de la Covid sur notre école – nous n’avons 
déploré qu’une fermeture de classe alors que nous 
sommes la plus grosse école du département –, la 
distribution de masques pour les élèves, ou encore 
le développement d’un beau petit marché tous les 
dimanches sont autant d’exemples qui démontrent  
l’importance de garder l’humain et la proximité au 
cœur de nos préoccupations en cette période.

La vaccination quant à elle s’accélère et est porteuse 
d’espoir, de liberté retrouvée. Tout en restant vigilante, 
notre équipe se projette vers ces lendemains plus 
souriants en préparant les nombreux rendez-vous 
et les dossiers structurants pour votre quotidien qui 
vont rythmer cette nouvelle année.

Nouvelle équipe, nouvelle formule du magazine 
municipal qui fait enfin son retour, et que je suis 
fier de vous présenter. Ce premier numéro vous 
informera sur la vie de votre commune, mais aussi 
des actions déjà entreprises par toute l’équipe 
municipale depuis juillet dernier ; j’espère que vous 
prendrez du plaisir à le parcourir.

Soyez assurés de notre détermination à porter ces 
actions, à vos côtés, tout au long de cette année.

Prenez soin de vous.

Christophe
CHOMAT
Maire
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Dans cette démarche, nous avons opté pour une 
réorganisation plus horizontale des services avec une 
redéfinition des rôles de chacun, car nous voulons 
apporter davantage de réactivité et de proximité dans 
les rapports humains et administratifs qui nous lient 
aux habitants. 

En 2020, notre commune a dépassé le seuil des 3500 
habitants, ce qui a engendré une revalorisation des 
indemnités des élus, et suscité certaines interrogations 
légitimes. Cette revalorisation de 85€ / mois par adjoint, 
et de 132 € / mois pour le Maire est règlementaire, mais 
elle implique également une plus grande disponibilité 
des élus dont les effets sont déjà mesurables, comme 
nous vous le présenterons dans la rubrique dédiée au 
budget communal.

Divers obstacles et imprévus mettront évidemment 
notre cap et notre capacité d’adaptation à 
l’épreuve. La question du distributeur de billets 
en est un bon exemple : après étude du coût 
pour les administrés que représente ce service 
(30 000 € par an), nous avions rapidement envisagé 
de mettre un point de distribution dans l’un des 
commerces de notre commune. Au cours d’échanges 
constructifs, les commerçants eux-mêmes nous 
ont cependant confirmé que la crise sanitaire avait 
considérablement modifié nos habitudes, et que ce 
mode de règlement ne représentait plus que 3% des 
paiements.

Face à ce constat, le choix de ne pas faire revenir de 
distributeur sur la commune s’est donc imposé de lui-
même. Nous avons alors porté toute notre attention 
sur des projets plus ambitieux mais paradoxalement 
plus réalistes et pertinents.

Certains d’entre eux, attendus depuis de nombreuses 
années, verront le jour en 2021 :

• Une grande aire de jeux pour enfants va être 
construite en face de la mairie.

• Un terrain multisport ou « City Parc » va également 
voir le jour à la place du terrain de basket, au complexe 
Lacaille.

• La rénovation de notre éclairage public, très vétuste 
et énergivore, va débuter en 2021. Une opération 
qui s’autofinancera puisque les LED sont moins 
consommatrices en électricité et en maintenance. 
Nous répondrons ainsi à de nombreuses sollicitations 
d’habitants tant au niveau écologique qu’en terme de 
sécurité.

• L’étude du plan de circulation visant à réduire la 
vitesse dans notre commune est lancée, tout en 
intégrant des voies douces.

• Une application mobile est disponible pour répondre 
à de nouvelles habitudes de communication. Vous 
pourrez être informés et effectuer des signalements 
en direct pour une prise en charge rapide. Sur le même 
principe, un nouveau site internet plus fonctionnel et 
intuitif devrait être disponible à l’automne.

• Vous allez également être consultés durant les 
prochains mois sur plusieurs projets structurants 
comme le Plan Local d’Urbanisme afin de mieux 
maîtriser notre urbanisme et la bétonisation, le lieu 
de rencontre intergénérationnel, la mise en place de 
pistes cyclables... Vous serez associés au dynamisme 
de votre commune.

Nous avons pleinement conscience du chemin à 
parcourir, aussi espérons-nous que ce gros travail de 
fond entamé dès à présent saura vous convaincre que 
nous avons la volonté – et la capacité – de réaliser de 
beaux projets ensemble.

Une équipe, des projets
N O T R E  F E U I L L E  D E  R O U T E  P O U R  C E T T E  A N N É E

La nouvelle équipe municipale a effectué un important travail organisationnel, 
financier et humain. Un travail de fond nécessaire afin de permettre à notre commune 
de retrouver des bases plus saines et une capacité de mobilisation accrue, étape 
indispensable pour nous donner les moyens de répondre à vos attentes.
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Nous voulons apporter davantage 
de réactivité et de proximité dans les 
rapports humains et administratifs qui 
nous lient aux habitants.



Aurélien Thévenot, 38 ans, 
 a pris ses fonctions 

le 4 janvier au sein du 
service communication 
nouvellement créé par la 
municipalité.

Ancien enfant de la 
commune spécialisé dans 
la communication visuelle, 
son parcours professionnel 
dans les domaines du 
marketing et de l’édition lui permettent d’intervenir au 
quotidien sur une large variété de supports imprimés 
ou numériques.

Après le logo et la nouvelle charte graphique de la 
municipalité, la remise sur pied du bulletin que vous 
avez entre les mains était l’un des autres projets sur 
sa liste cette année. Prochaine étape : le site internet 
officiel de la Mairie...

Romain Lanson, 36 ans 
et originaire de Troyes, 

a rejoint notre service de 
Police Municipale le 1er 
mars.

Formé au sein de la 
gendarmerie dans un 
peloton de surveillance et 
d’intervention, ancien agent  
à la Mairie de Troyes, il met 
son expérience, son énergie 

et ses compétences au sein de notre municipalité en 
créant du lien avec les administrés.

Sécurité et prévention restent donc ses priorités, 
en privilégiant avant tout une approche basée sur le 
dialogue et la sensibilisation, auprès des Ribocortines 
et Ribocortins qu’il ne manquera pas de rencontrer au 
fil de ses patrouilles sur notre commune.

Nouvelles recrues à la Mairie
C O M M U N I C A T I O N  &  P O L I C E  M U N I C I P A L E

Une nouvelle robe
pour Zoé

Patrouille cycliste

Le renouvellement de notre véhicule électrique, en 
mars dernier, fût l’occasion d’assortir la Renault 

Zoé fraîchement sortie de l’atelier aux couleurs de la 
nouvelle identité visuelle de la Mairie.

Le nouvel habillage s’harmonise donc avec le logo 
de La Rivière-de-Corps lui-même... Vous noterez 
toutefois le petit détournement de la touche 
orangée, qui souligne ici le côté littéralement 
« branché » de notre nouvelle Zoé !

L’arrivée de notre 
nouvelle recrue à la 

Police Municipale a été 
l’occasion de ressortir un 
moyen de locomotion 
particulièrement adapté 
aux beaux jours, mais 
aussi à une approche « 
tout-terrain » qui ne se 
limite pas qu’à la voirie.

Aussi économique qu’ 
écologique et idéal pour 
garder la forme (Romain 
enregistre pour l’instant 
une moyenne de 15 km 
par jour parcouru !), 
le VTT offre aussi une 
approche plus rassurante qui facilite la rencontre et 
le contact avec la population.

Enfin, il favorise également une approche discrète 
qui peut s’avérer particulièrement utile lors 
d’éventuels flagrants délits...
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La commune de la Rivière-de-Corps dispose 
désormais d’une application mobile moderne, 

ergonomique et optimisée !

En plus d’accéder facilement aux informations 
générales (infos Mairie, numéros d’urgence, infos 
Covid...), CityAll vous permettra de recevoir des  
évènements, actualités ou alertes en temps réel 
grâce à un système de notifications « push ».

L’autre nouveauté de cette version, c’est une fonction 
« signalement » que nous avons paramétrée pour 
répondre plus rapidement aux alertes du quotidien.

Problèmes d’éclairage public, de voirie, de sécurité ou 
tranquilité publique... Envoyez votre signalement 
en temps réel, vous pouvez même y ajouter très 
simplement une photo prise sur le moment, ou activer 
la géolocalisation si vous le souhaitez.

Cette application gratuite sera également amenée 
à évoluer avec quelques nouvelles fonctionnalités. 
N’hésitez pas à la télécharger dès maintenant.

Votre municipalité en poche
S O Y E Z  I N F O R M É S  E N  T E M P S  R É E L  S U R  V O T R E  S M A R T P H O N E

Élections régionales & départementales

Les prochaines élections régionales et départementales ont été 
reportées d’une semaine en raison de la situation sanitaire. Elles 

sont donc prévues les 20 et 27 juin 2021. Deux rappels importants :  

• La date limite d’inscription sur la liste électorale était le 14 mai 
dernier. Mais pour certaines exceptions (Français atteignant 18 
ans, déménagement, acquisition de la nationalité française, droit 
de vote recouvré), le délai d’inscription est repoussé au 10 juin 
2021. Par ailleurs, en cas d’erreur de l’administration, vous pouvez 
demander jusqu’au jour de l’élection à être inscrit.

• Le vote par procuration est possible. Rendez-vous sur le site 
officiel maprocuration.gouv.fr
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INSCRIPTIONS
SCOLAIRES            

   

  2021 . 202 2

Du 17 mai au 4 juin
Pour tous les enfants*nés en 2018,
les nouveaux arrivants et les
changements d’établissements.
*Ribocortins uniquement,
sauf dérogations.

DOCUMENTS À FOURNIR :

- le livret de famille

- un justificatif de domicile

- le carnet de santé de l’enfant

> les vaccins doivent être à jour !

- un certificat de radiation, si

l’enfant a déjà été scolarisé
-

Les inscriptions se font uniquement sur rendez-vous.
Pour ce faire, présentez-vous à l’accueil de la Mairie
ou contactez-nous par téléphone au 03.25.79.05.10.

NOUVELLES DATES
en raison des dernières
mesures gouvernementales



Les animateurs
sur tous les fronts
U N E  R É T R O S P E C T I V E  H A U T E  E N  C O U L E U R S

En complément du corps enseignant, ils continuent à répondre présents pour les 
enfants depuis le début de la crise sanitaire, mercredis et vacances incluses ; et même 
lorsque leurs structures doivent fermer leurs portes, ils ne manquent pas d’idées pour 
rendre la situation la moins anxiogène possible pour leur jeune entourage.
Retour en photos sur une année exemplaire en matière d’initiatives, d’investissement 
où l’adaptation et la réactivité sont plus que jamais de mise...
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CLUB ADOS

CENTRE DE LOISIRS

Dès le déconfinement du 14 mai 2020 et la 
réouverture progressive des structures, l’équipe 

d’animation n’a jamais faibli pour maintenir un 
accueil bienveillant et ludique aux enfants. Malgré 
les protocoles sanitaires stricts, les enfants ont pu 
manger ensemble – d’abord en pique-nique puis en 
restauration –, et ont pu faire des activités sportives 
ou manuelles pendant le périscolaire ; toujours en 
groupe-classe, y compris en maternelle.

Les vacances d’été ont été évidemment bouleversées 
elles aussi. Cependant, les animateurs ont redoublé 
d’imagination et de dynamisme pour permettre aux 
enfants de s’évader avec des activités en intérieur ou 
extérieur. Des sorties ont même pu être proposées 
(Parc de Fouchy, karting, randonnée dans les Viennes, 
lacs, Parc de La Noue Lutel…).

La rentrée scolaire 2020, avec l’arrivée des masques 
pour les enfants d’élémentaires mais aussi l’arrivée 
d’autres protocoles sanitaires, ont demandé d’autres 
investissements à l’équipe d’animation. Les vacances 
de la Toussaint et d’hiver ont pu être mises en place 
avec des fils rouges sur les personnages de jeux vidéo, 
et les arts sous toutes les formes.

Pour les vacances d’hiver, un musée a même été créé 
dans la salle Socioculturelle afin de permettre aux 
enfants de sortir de la structure ; un moyen astucieux 
– mais prudent – de s’adapter à la fermeture des 
lieux culturels durant cette période. Les enfants ont 
découvert des artistes, des techniques de graphisme 
ou encore du stop-motion (montage d’animation 
vidéo).

Les enfants ont également pu profiter de menus 
à thèmes proposés par la société API et le service 
Enfance : le menu de Noël, le menu Alsace et plus 
récemment le menu Moyen-Âge. À chaque fois, les 
préparations ont été réalisées « maison » par notre 
cuisinier pour satisfaire les petits gourmets. Les 
enfants sont répartis en groupe-classe ici encore, mais 
l’ambiance festive avec décorations et déguisements 
rendent ce protocole beaucoup moins contraignant... 

Il est important pour les animateurs et 
les ATSEM, au-delà de l’animation, de 
maintenir ces journées pour les enfants : 
n’oublions pas que ce contexte peut-être 
parfois angoissant pour eux aussi.

Le célèbre groupe AR/DCa tout donné ce jour-là
Atelier peinture propre

(si si, regardez nos mains) ! Peindre à la façon de
Jackson Pollock

Virée au lac

Atelier motricité :tout en souplesse !

Master Chef : action !

Collecte avec les bénévolesdes Restos du Cœur

Sortie à Nigloland (note pour plus

tard : penser à faire les poussières)

Segway tout-terrain !
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SEMAINES MULTI-ACTIVITÉS

RESTAURATION

Et les repas remportent un franc succès à chaque fois ! 
Il est important pour les animateurs et les ATSEM, au-
delà de l’animation, de maintenir ces journées pour 
les enfants : n’oublions pas que ce contexte peut-être 
parfois angoissant pour eux aussi.

Le Club Ados a également maintenu des activités et 
sorties pour les adolescents, avec un confinement plus 
long. Si la structure a été fermée durant la période 
périscolaire, elle a été ouverte – sous protocoles 
sanitaires stricts – pour les vacances, et certains 
mercredis ; le lien ne devait pas être rompu. Eux aussi 
ont pu profiter de sorties ou d’activités manuelles 
et sportives (lacs, randonnées, Montaigu, karting, 
défis sportifs, Segway, couture, défis culinaires, jeux 
collectifs…). Les thèmes de bien-être, nature et de 
santé alimentaire ont été mis en avant pour donner 
envie aux ados de prendre soin d’eux et de leur 
environnement.

Le Comité de Jeunes a repris ses réunions 
en mars 2021, et les membres débordent 
d’envies et d’idées pour dynamiser leur Club : 
la création d’une Junior Association est d’ailleurs en 
cours, pour permettre de développer des projets plus 
importants. Les ados ont également participé à la 
journée nationale des Restos du Cœur, en allant faire 
la récolte de denrées et le tri dans leurs locaux, le 6 
mars.

Lors du troisième confinement qui nous 
a contraint à fermer le centre, l’équipe 
d’animation a mis en place un blog via 
l’ENT de l’école. Chaque jour, les parents 
pouvaient y découvrir un tutoriel, un jeu 
ou une activité à faire pour les enfants. On 
y retrouve aussi les activités des vacances 
d’hiver et le périscolaire de mars. Des défis 
et énigmes ont également été envoyés aux 
ados, afin de garder le lien... et faire chauffer 
leurs méninges, pendant ces « vacances » de 
printemps particulières !

Un blog plein d’idées

Virée au lac

L’Alsace, à quelques mètresseulement de l’école

Une photo avec le chef... Allons faire ripaille, bandede damoiseaux !

Et voici la galette

brioche des rois !

Parés, les poneys ?

Visite au Mémorial de Verdun...

... et au Musée St-Loup
de Troyes

De futurs

champions ?
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En 2024, la France va organiser le plus grand 
événement sportif de la planète, et La Rivière-de 

-Corps participera à cette fête exceptionnelle !

Dès aujourd’hui et jusqu’en 2024, le label « Terre de 
Jeux 2024 » propose à tous les territoires de France 
et à leurs habitants de participer aux temps forts des 
Jeux, et de développer leurs propres actions pour 
mettre encore plus de sport dans le quotidien de leurs 
habitants.

La Rivière-de-Corps a obtenu ce label en septembre 
dernier, et a déjà pu mettre en place des programmes 
d’activités sportives dédiées dans le cadre scolaire, que 
nous vous proposons de redécouvrir ici.

De nombreuses autres initiatives sont d’ores et déjà 
prévues dans un périmètre plus large à l’échelle de 
notre commune et en impliquant notre tissu associatif, 
dès que la situation sanitaire le permettra !

Prévue initialement en juin 2020 puis repoussée en septembre en 
raison des conditions sanitaires, cette première initiative encadrée par 

l’Éducation Nationale dans le cadre du dispositif Terre de Jeux a permis aux 
enfants du cours élémentaire de découvrir près d’une 
quinzaine de pratiques sportives.

Cette semaine a ravi les enfants, mais ce fut également 
l’opportunité de réunir de nombreux représentants du tissu 
associatif de notre commune et des associations extérieures 
peu de temps avant de nouvelles mesures sanitaires...

Nous remercions donc nos associations ribocortines : le 
Cercle Equestre La Fermette, le Tennis Club, le Club de Judo 
et l’Athletic Ribocortin Savinien ; les associations extérieures : 
Sainte-Savine Basket, Rugby Champagne St André,  Tony 
Bonnet (break-dance), Escrime Troyes TG, Rosières Saint-
Julien Handball, Tennis de Table Troyes OS Noës ; ainsi 
qu’ORA Aventure et le Comité de l’Aube du Handisport...

N’oublions pas les enseignants, les animateurs qui ont 
encadré les activités supplémentaires, et les parents 
bénévoles venus donner un coup de main. Bravo à tous !

Terre de Jeux
E N  R O U T E  P O U R  2 0 2 4

Semaine sportive
U N E  R E N T R É E  S C O L A I R E  D Y N A M I Q U E

  Baby-foot humain   Baseball

  Judo  Handball

  Tennis de table

  Escrime

  Tennis

  Équitation   Tchoukball

  Rugby

  Athlétisme

  Break-dance  Basket-ball
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Dans la continuité de la Semaine 
Sportive de septembre et dans une 

démarche de sensibilisation aux Jeux 
Olympiques & Paralympiques, nos 

animateurs sont parvenus à s’adapter 
à un planning serré – et à une météo 
moins radieuse – pour proposer de 
nouvelles activités durant la pause 
déjeuner des enfants inscrits à la 
restauration scolaire.

Au programme : du parcours 
aveugle, du tir à l’arc, une 
adaptation de la boccia 
(à l’origine, il s’agit d’une 

variante de la pétanque 
pratiquée en handisport, adaptée 

ici façon bowling), et une activité 
plus libre mettant elle aussi en avant 

l’amitié et l’entraide.

Semaine SOP
N O U V E A U X  D É F I S  !

Proposé depuis 2019 à la 
structure multi-accueil 

“L’Origami”, l’espace multi 
sensoriel a pour but principal 
de créer un havre de paix, 
d’être un refuge pour les 
enfants.

Environnement sécurisant, 
il permet aux enfants même 
les plus petits d’éveiller leurs 
sens et d’être les auteurs de 
leurs propres découvertes visuelles, auditives et 
tactiles grâce aux jeux de lumière et de couleurs.

À la fois stimulant et apaisant, il contribue aussi à 
la régulation des émotions des enfants dans une 
journée où les sollicitations sont nombreuses, et 
au développement de l’éveil des sens de tous les 
enfants accueillis : vue, toucher, audition, ouïe.

Le lieu choisi pour cet aménagement est la chambre 
des grands. L’espace est aménagé à chaque fois 
pour une petite séance d’environ 20 minutes. Le 
lieu est adapté car il propose à la fois un espace 
suffisamment grand et offre la possibilité d’être 
dans l’obscurité.

Le projecteur d’ambiances permet un décor de tous 
les murs de la salle. Il projette en rotation continue 
un disque rempli de liquide bicolore changeant. 
Il transforme instantanément la pièce en un 
environnement relaxant.
L’aménagement est confortable, attrayant, relaxant 
et éveille les sens...

Luminothérapie
à l’Origami
U N  É V E I L  L U M I N E U X
P O U R  L E S  T O U T - P E T I T S
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Les associations de parents d’élèves Parenfants 
(élémentaire) et Arc-en-Ciel (maternelle) ont mis 

elles aussi les bouchées doubles pour maintenir 
animations, ventes et surprises pour les petits 
(et grands) enfants, depuis la rentrée scolaire de 
septembre 2020...

Si les restrictions sanitaires ont malheureusement 
eu raison d’une fête d’Halloween pourtant 
prometteuse, l’association Parenfants ne s’est pas 
laissée abattre : la traditionnelle vente de sapins, 
elle, a bien été maintenue et a rencontré de nouveau 
un joli succès, à en croire les nombreuses photos 
relayées sur la page Facebook de l’association ! 
Et comme l’adage « rien ne se perd, tout se transforme » 
est plus que jamais d’actualité, la municipalité a mis 
en place un point de collecte après les fêtes de Noël, 
pour que les sapins puissent être recyclés sous forme 
de broyat en libre service.

Des gourmandises étaient également au programme 
des deux côtés de l’école, avec une commande de 
chocolats organisée par Arc-en-Ciel, suivie quelques 
semaines plus tard par une récré-surprise en musique 
avec distribution de ballotins via Parenfants !

Pas question de s’arrêter en si bon chemin pour l’année 
2021 : après le couronnement à domicile de tout 
jeunes rois et reines de maternelle pour l’Épiphanie, 
les associations ont d’ores et déjà mené à bien 
l’incontournable vente de chocolats de 
Pâques, ainsi qu’une nouvelle vente 
de gâteaux à la sortie de l’école...

Bravo à leurs membres qui 
maintiennent ces évènements 
conviviaux, et merci à toutes 
les familles qui jouent le jeu !

Parents d’élèves, toujours prêts 
I L S  O N T  T E N U  B O N  ;  L E S  F E S T I V I T É S  A U S S I  !

Tournée de
masques à l’école

À l’initiative du CCAS et de l’association 
Parenfants, chaque enfant de l’école 

élémentaire s’est vu remettre un lot de 20 
masques chirurgicaux jetables dans son 
cartable au retour des vacances d’hiver.

Espérons que ce don aura aidé les parents à 
composer avec des mesures plus restrictives 
concernant le type de masques acceptés au 
sein des établissements scolaires.
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Des bénévoles 5 étoiles

Nous tenons à remercier chaleureusement Mme Baldi, 
Mme Allet, Mme Longuet, Mme Sauret et M. Djellali, 

nos 5 bénévoles qui nous ont déjà apporté une aide 
précieuse pour diverses initiatives (distribution de flyers, 
tri et inventaire de kits puériculture...).
De nouveaux volontaires devraient très prochainement 
les rejoindre ; nous les remercions également et leur 
souhaitons la bienvenue par avance !

Mise en place depuis 2017 sur notre commune, la 
Semaine Bleue permet de proposer des activités ou 

évènements gratuits en faveur des seniors, afin de lutter 
contre l’isolement et maintenir le bien-vieillir à domicile.

Pour l’édition 2020 qui s’est déroulée du 5 au 10 octobre, 
certaines activités ont été modifiées en raison du contexte 
sanitaire mais la semaine s’est tout de même tenue dans 
le respect des protocoles en vigueur, sur le thème « bien 
dans son âge, bien dans son territoire ».

Au programme de cette édition 2020 :

• Atelier numérique sur la protection et la maîtrise 
de la diffusion des données personnelles

• Visite de Troyes sur le thème des blasons, encadrée 
par M. BLOT, guide à l’office du tourisme

• Soin du visage au Lipstick Institut

• Séance de Cinéma

• Atelier gym / équilibre avec l’association Siel Bleu 
qui proposait tous les matins un atelier d’1h

Les participants étaient ravis de revoir du monde, 
de sortir. Ils ont apprécié les ateliers proposés, 
ainsi que les conseils de qualité donnés à l’atelier 
informatique et lors du soin du visage. Espérons que 
cette initiative pourra être relancée cette année !

La Semaine Bleue
U N E  É D I T I O N  2 0 2 0  M A I N T E N U E

Personnes isolées : contactez-nous
Pour maintenir un lien social particulièrement précieux en cette période difficile, 
notre  dispositif d’accompagnement téléphonique pour les personnes isolées et/ou 
vulnérables ne se limite plus aux périodes de grand froid ou de canicule.
Si vous êtes concerné(e), n’hésitez pas à vous faire connaître au 03.25.79.05.10. 
Karine prendra régulièrement de vos nouvelles, et son petit coup de fil hebdomadaire 
(ou mensuel, si vous le souhaitez) saura vous redonner du baume au cœur !

SOLIDARITÉ p.13 



Prendre une boîte à chaussures, glisser dedans « 1 
truc bon, 1 truc chaud, 1 loisir, 1 produit d’hygiène 

et 1 mot doux » (en ajoutant ce que l’on souhaite 
pour faire plaisir), emballer la boîte et la déposer 
dans un point de collecte pour apporter un peu de 
réconfort à ceux qui en ont le plus besoin : une idée 
simple, accessible, ludique et efficace !

L’initiative, lancée en novembre dernier par l’Aube 
des Makers (fusion de groupes bénévoles qui avaient 
confectionnés des masques et visières pour les 
soignants dès le mois d’avril), a eu un véritable effet 
boule de neige dans de nombreuses communes du 
département, dont la nôtre : à la Mairie, nous avons 
rapidement dû réquisitionner la Salle du Conseil 
pour gérer l’afflux de vos dons !

Sur les 45 points de collecte répartis sur le 
département (incluant également des commerces, 
banques, artisans...), ce sont plus de 3600 cadeaux 
qui ont ainsi pu être distribués à des personnes 
dans le besoin, dans la rue, en foyer...

Un engagement citoyen et solidaire si probant ne 
saurait rester sans suite ; si cette belle initiative est 
reconduite, nous pousserons chaises, tables et murs 
si nécessaire !

À         l’approche des fêtes de Noël, le CCAS s’est adapté 
aux restrictions sanitaires qui ont privé nos 400 

aînés inscrits des traditionnelles retrouvailles autour 
d’un bon goûter, en leur préparant à chacun un bon 
d’achat valable chez nos commerçants ainsi qu’un 
sachet de gourmandises.

Le Maire et son équipe se sont ainsi organisés pour 
visiter tous ceux qui n’avaient pas pu se déplacer en 
Mairie afin de leur remettre leur petit présent en 
main propre, ce qui fut parfois l’occasion également 
de mieux faire connaissance, le temps d’un 
sympathique échange.

... et collecte 
pour les plus 
démunis
U N  M A G N I F I Q U E  É L A N  A U B O I S

Bons de Noël + 
friandises pour 
nos seniors...
À  E M P O R T E R  O U  L I V R É
À  D O M I C I L E  !
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Dès la fin du mois de janvier, la municipalité a 
organisé la distribution de kits de puériculture 

(biberon / tétine premier âge / tasse 2ème âge / peigne / 
brosse à dents spécifique bébé à mastiquer) à 
l’attention des assistants maternels, mais aussi pour 
chaque naissance sur la commune.

Au pilotage de cette initiative, nous retrouvons Hélène 
Bonnet accompagnée de Sylvie Martin (conseillère 
municipale à la commission politique familiale / 
logement santé). La distribution a commencé auprès 
d’Arnaud, assistant maternel à domicile, et sera 
renouvelée chaque mois pour les nouvelles naissances.

“Nono”, comme l’appellent les enfants dont il s’occupe, 
est d’ailleurs une perle rare : en dépit d’une légère hausse 
ces dernières années, les hommes ne représentent 
encore  qu’à peine 1% de cette belle profession ! 

Espérons qu’une meilleure parité finira par s’installer : 
comme vous pouvez le constater sur la photo ci-
dessous, les bouts de choux sont entre de bonnes 
mains ; leur nounou Nono aussi !

Le maire, accompagné d’Hélène Bonnet (adjointe à 
la politique familiale / logement santé) a retrouvé 

Pierre Floriot afin de lui remettre un panier gourmand à 
l’occasion d’un anniversaire exceptionnel !

Entouré de sa fille et de son gendre, notre nouveau 
centenaire né le 25 janvier 1921 leur a confié des 
anecdotes d’une précision bluffante sur son histoire, 
de son embauche en bonneterie dès 14 ans à sa 
retraite de contrôleur au Ministère du Travail en 81 
(date à laquelle il s’installe à La Rivière-de-Corps), en 
passant par les années 39-45 durant lesquelles il se 
mariera, sera contraint de travailler comme « relève » 
en Allemagne, puis sera traqué en tant que déserteur 
par la Gestapo à son retour en France, suite à une 
permission accordée par erreur...

Au-delà d’un récit si mouvementé, notre doyen, qui 
« aurait aimé être clown, pour faire rire les gens », fait 
preuve d’un optimisme qui force le respect, dans un 
contexte actuel si anxiogène de surcroît.

Et lorsqu’il évoque son autonomie impressionnante – il 
prépare tous ses repas, entretient son jardin, n’a pas 
besoin de médicaments, tient ses comptes et conduisait 
encore il n’y a pas si longtemps –, c’est généralement la 
même pensée qui vient à l’esprit de ses interlocuteurs : 
« si moi aussi j’atteins le centenaire, j’espère avoir la 
même santé ! ».

Notre doyen est centenaire !
U N E  S A C R É E  L E Ç O N  D E  V I E . . .

Des kits de puériculture pour nos 
assistants maternels
E T  P O U R  C H A Q U E  N O U V E L L E  N A I S S A N C E
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Ils l’ont fait ! Le 5 avril dernier, 
Samir & Fanny (l’une de nos 

bénévoles 5 étoiles) sont 
parvenus à rallier Toulon 
depuis Troyes en vélo en 
seulement dix jours...

L’idée d’un tel challenge 
sportif ne venait pas d’un 
besoin soudain d’évasion, 
mais d’un projet à but 

humanitaire, mûri et minitieusement préparé par le 
jeune couple ribocortin après son accueil à Lany Mody 
(petit village situé au Mali), lors d’un voyage en janvier 
dernier. Une cagnotte avait d’ailleurs été mise en place 
sur internet, pour récolter suffisamment de fonds au 
fil des kilomètres parcourus (et même au-delà !) afin 
de favoriser le développement de ce village à travers 
la construction d’un puits ou l’achat de fournitures 
scolaires pour les enfants.

Ils peuvent être fiers du chemin parcouru,  qui aura mis 
leur ténacité à l’épreuve jusqu’au dernier jour comme 
le raconte Fanny : « Nous nous étions fixés l’objectif de 
parcourir 122 km pour terminer ce périple (contre une 
moyenne de 85 km / jour). Nous nous trouvions en 
haut du Mont Caume à plusieurs centaines de mètres de 
hauteur, sans avoir aucune idée d’où nous nous trouvions. 

La nuit commençait à tomber, des petites gouttes de 
pluie aussi, la batterie de notre téléphone s’épuisait... ». 
Un ami toulonnais de Samir finira heureusement 
par les localiser, et fera office de voiture-
balai pour une fin de parcours exaltante : 
« Nous l’avons suivi sur 5 km de descente phénoménale ! 
C’est le meilleur moment de mon périple, qui m’a donné 
un sentiment de liberté, d’aventure, et la satisfaction 
d’aller jusqu’au bout de l’objectif initial tout en dépassant 
des limites inexplorées jusqu’alors ».

Mais la vraie dernière ligne droite concerne la collecte 
de fonds, qui sera tout juste terminée lorsque vous 
aurez ce bulletin entre les mains... En espérant que 
ce projet se concluera par une belle victoire collective, 
nous adressons toutes nos félicitations à nos deux 
maillots jaunes de la persévérance et de la solidarité !

Troyes City Bike : mission accomplie
8 4 1  K I L O M È T R E S  À  V É L O  P O U R  U N E  B O N N E  C A U S E

Face à la fermeture des structures d’accueil annoncée au début du mois 
d’avril, la municipalité a choisi de transformer cette contrainte en une 

nouvelle opportunité de créer du contact avec nos aînés : près d’une 
vingtaine d’animateurs, ATSEM et agents de la crèche se sont mobilisés 
pour partir à leur rencontre sur la commune.

La distribution des bons de Noël et le suivi des personnes isolées avaient 
permis d’établir une liste de plus de 400 Ribocortines et Ribocortins de 70 
ans et plus à rencontrer ; des binômes ont donc été formés pour assurer 
toutes ces visites avant la fin des vacances (avancées) de printemps.

Ils ont ainsi pu prendre de leurs nouvelles, leur demander s’ils avaient pu se 
faire vacciner, s’ils avaient besoin de quoi que ce soit... Un simple échange 
peut énormément compter et ce, même avec les masques et les gestes 
barrières. Bref, une initiative particulièrement positive et enrichissante 
des deux côtés, à renouveler si l’occasion se présente à nouveau !

À la rencontre des aînés
G A R D E R  L E  C O N T A C T  P O U R  S U R M O N T E R  L E  C O N F I N E M E N T
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Zoom sur...
Les services techniques
R E N C O N T R E  S U R  L E  T E R R A I N

Tout au long de l’année, l’entretien des espaces verts ne 
leur donne pas de répit  : plantations de printemps et 
d’automne, tonte, taille, ramassage de feuilles sur les 
espaces verts ou les équipements sportifs... Les services 
techniques interviennent également dans l’entretien 
courant de la voirie et des bâtiments communaux. À titre 
d’exemple, en 2020 ils avaient rénovés les sanitaires de 
la salle socio-culturelle, cette année ce sont les bureaux 
de l’hôtel de ville qui ont été réorganisés.

Habituellement, les périodes des vacances scolaires 
sont consacrées aux petits travaux dans les écoles. En 
plus des travaux « planifiés » les services techniques 
sont de plus en plus souvent amenés à faire face à des 
situations de crise : canicules, coups de vent, épisodes 
de neige ou mise en place de protocoles sanitaires qui 
imposent de s’adapter rapidement.
Mais si leur action est bien visible, nos agents sur le 
terrain ont rarement l’occasion de s’exprimer. C’est la 
raison pour laquelle nous avons choisi de donner la 
parole à l’un d’entre eux, Christophe Pauron.

Pouvez-vous nous parler 
de votre parcours ?

Christophe : Titulaire de BEP 
de maintenance industrielle, 
j’ai eu plusieurs expériences 
dans le privé puis dans les 
collectivités avant d’intégrer 
la Commune de la Rivière-de-
Corps en janvier 2019.

Qu’est-ce qui vous plaît le plus dans vos missions ?

La diversité des tâches et notamment la maintenance du 
patrimoine qui nécessite beaucoup de polyvalence.

Quel est l’intérêt de travailler dans une collectivité ?

En dehors du confort de la sécurité de l’emploi, il n’y a 
pas vraiment de différences notamment en matière de 

maintenance, où les enjeux sont très similaires.
En revanche, les spécificités d’une commune moyenne 
avec beaucoup de lien social comme La Rivière-de-Corps 
sont déterminantes : si le nombre réduit d’agents nécessite 
d’être «  multitâches  » et de faire preuve de souplesse, 
nous sommes en contact direct avec la population, les 
associations et les élus  : c’est appréciable d’être connus 
et reconnus.

Constatez-vous une évolution dans vos tâches, vos 
façons de travailler ?

Le patrimoine communal est en perpétuelle évolution 
ce qui nous oblige à nous adapter. Le matériel évolue 
aussi. Par exemple avec l’arrivée récente de matériel 
portatif à batterie pour les travaux d’espaces verts : c’est 
appréciable car les outils sont plus légers et surtout moins 
bruyants ce qui est une bonne chose tant pour les agents 
que les riverains et usagers des espaces publics. On attend 
également de nous plus d’initiatives et d’autonomie : c’est 
important de se sentir écoutés et de pouvoir faire des 
propositions !
Nous devons aussi nous adapter pour répondre aux 
enjeux : nous allons prochainement  installer des éclairages 
LED dans l’hôtel de ville afin de faire des économies 
d’énergie. Le développement des outils informatiques de 
gestion dans les services techniques va progressivement 
changer notre façon de travailler.

Que représente pour vous l’intérêt du travail en 
interne, via la Régie Municipale ?

C’est un mode de fonctionnement qui se développe 
en s’appuyant sur les compétences de chacun, en 
complément avec le travail des entreprises prestataires. 
Si mes collègues et moi sommes polyvalents, nous avons 
des parcours et des centres d’intérêt complémentaires. 
La Régie est un mode de fonctionnement valorisant et 
épanouissant qui mériterait d’être encore plus développé.

Merci Christophe !

S’il y a des agents de la Commune qui sont bien connus des ribocortins, ce sont les 
agents des services techniques et pour cause : avec plus de 15 km de voirie communale 
et de nombreux bâtiments communaux, ils ont beaucoup à y faire...
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Du 10 au 12 février, notre commune 
n’a pas été épargnée par un 

épisode hivernal d’une rare intensité. 
Les alertes météorologiques avaient 
permis aux services techniques 
d’enclencher une astreinte et 
intervenir très tôt dans la nuit afin de 
saler selon un protocole établi  pour 
maintenir l’accès aux établissements 
scolaires en priorisant les axes 
empruntés par les bus et les arrêts de 
bus, les accès à l’école et aux services 
de proximité.

Cette intervention n’a toutefois pas 
eu raison d’une sous-couche de gel 
particulièrement tenace en raison de 
températures très basses même en 
journée, d’autant plus qu’un salage 
nécessite un piétinement régulier 
pour être efficace... et visible !

Nos services techniques ont redoublé 
d’efforts et de passages en journée – 
pas moins de 6 tonnes de sel ont été 
répandues au total – pour en venir à 
bout. Nous tenons donc de nouveau à 
les remercier ici pour leur travail face 
à une perturbation climatique assez 
exceptionnelle, qui a visiblement 
dépassé nombre de communes de 
toutes tailles dans le département.

Nous remercions également les 
Ribocortines et Ribocortins qui 
avaient fait preuve de civisme et de 
vigilance en déblayant les abords de 
leur domicile, et prévoyons d’investir 
dans du matériel plus performant 
afin de permettre à nos agents de 
lutter plus efficacement contre de 
tels épisodes climatiques, aussi rares 
soient-ils.

Véritable « agora » de ce lieu de vie qu’est le complexe 
Lacaille, la rénovation de la placette constitue l’un des 

derniers volets d’un ambitieux programme entrepris il y 
a plusieurs années.

Située entre le centre équestre, les salles Lacaille, Art 
populaire et diverses dépendances, cet espace est plus 
qu’un simple lieu de passage : c’est un véritable écrin qui 
met en valeur ces bâtiments remarquables témoignant de 
notre patrimoine rural, doublé d’un espace fonctionnel qui 
complète la rénovation d’équipements du centre équestre.

Après la lice et l’assainissement de la carrière, le grand 
manège s’est paré plus récemment d’un nouveau 
pare-botte et d’un système d’arrosage rénové. Tous 
ces travaux contribuent à faire du centre équestre un 
équipement performant dont le rayonnement dépasse 
notre seule commune. C’est la raison pour laquelle le 
Département de l’Aube et Troyes Champagne Métropole 
ont été séduits par ce projet, et l’ont subventionné : qu’ils 
en soient remerciés.

Retour sur la vague de grand froid
U N  É P I S O D E  C O U R T ,  M A I S  I N T E N S E  !

Le nouveau visage de la Fermette
U N  A U T R E  É C R I N  D E  N O T R E  P A T R I M O I N E  À  P R É S E R V E R
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Promesse d’une connexion internet à très haut-
débit pour tous en 2022 (voire 2023 selon 

certaines sources), le raccordement à la Fibre, 
déjà bien engagé sur notre commune, soulève 
malgré tout une interrogation encore récurrente : 
« quand viendra mon tour ? »... Faisons le point.
 
Il faut d’abord rappeler que ce déploiement n’est 
aucunement mandaté ni piloté  par les municipalités : 
il rentre dans le cadre du Plan France Très Haut Débit 
engagé par le gouvernement, et est pris en charge par 
l’opérateur Orange sur notre territoire.

Pour tester votre éligibilité, vous pouvez consulter la 
carte interactive de votre secteur via le site reseaux.
orange.fr qui sera mise à jour au fur-et-à-mesure de 
l’évolution des raccordements (en avril, 1166 logements 
sur 1650 étaient déjà éligibles à La Rivière-de-Corps).

Si vous êtes éligible, vous pouvez alors prendre rendez-
vous avec votre Fournisseur d’Accès Internet s’il dispose 
d’offres concernant la Fibre, afin d’être raccordé.

Si ce n’est pas le cas, il faudra patienter encore un peu, 
et ne pas hésiter à consulter de temps à autre la carte 
en ligne précédemment mentionnée...

Rivière de Corps A3

Map data © OpenStreetMap contributors, CC-BY-SA

Sites raccordables

Zones de déploiement
Déployé

En cours de déploiement

16 avril 2021

Copyright 2021
Orange
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Déploiement de la Fibre
U N E  O P É R A T I O N  E N  C O U R S  D E  C H A R G E M E N T

La connaissance et la préservation du patrimoine local sont essentielles 
pour comprendre l’histoire d’un territoire, mettre en lumière le 

paysage, améliorer le cadre de vie, et participer à son développement.

La Maison du Patrimoine, en partenariat avec la Région Grand Est, mène 
une opération d’inventaire du patrimoine sur son territoire. L’objectif de 
l’Inventaire est de recenser, étudier et faire connaître le patrimoine aux 
habitants. Mais vous aussi vous voyez ce qui vous entoure, participez et 
devenez un gardien du patrimoine !

Comment participer ?

Lors d’une promenade, d’une marche quotidienne ou toute sortie, 
prenez en photo avec votre smartphone les éléments du patrimoine qui 
croise votre chemin ! Déposez la photo sur gardiens.troyes-cm.fr , et 
publiez votre découverte. Ensuite retrouvez votre contribution et celles 
d’autres gardiens sur la cartographie participative !

Les gardiens du patrimoine : sortez, repérez, photographiez, et publiez !

Gardiens du Patrimoine
P A R T A G E Z  L E  P A T R I M O I N E  L O C A L

Maison du patrimoine
Troyes Champagne Métropole

3 rue Jean-Jacques-Rousseau
10800 Saint-Julien-les-Villas

03 25 82 59 45 - www.mdp.troyes-cm.fr
maison.patrimoine@troyes-cm.fr

Une initiative inédite de la Maison du patrimoine avec la collaboration de votre commune.
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Ci-dessus,
une vue d’ensemble

des domiciles éligibles
(points oranges) en avril 2021. 
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Place au    marché !

Le marché de la Rivière-de-Corps n’a pas 
attendu le retour du printemps pour 

reprendre des couleurs !
 
Au fil des mois, de nouveaux artisans & 
producteurs  venus parfois des quatre coins du 
département – et parfois au-delà – installent 
régulièrement leurs étals sur la Place de 
Brombachtal le dimanche matin. 
Vous pourrez y trouver un rôtisseur, un 
marchand de primeurs & fleuriste, une 

La nouvelle vie du Vival

Corps et Âme :
retour aux sources

La réouverture officielle du Vival a eu lieu le 4 janvier, 
mais c’est depuis le 23 décembre que les habitants de 

notre commune sont accueillis par leurs sympathiques 
nouveaux gérants ; de quoi ravir les habitués ou clients 
passagers d’un commerce dont la praticité n’est plus à 
prouver, surtout en période de crise sanitaire !
 
Charlotte et Souhib ont donc repris la supérette avec 
de la motivation, du sourire, mais aussi de bonnes 
idées : après avoir mis en place un service de livraison 
à domicile, le couple propose également des portions 
de couscous à emporter les samedis soirs et les 
dimanches midis.

Créatrice du Lipstick Institut en 1990, Véronique 
Eppe a revendu son établissement (repris par 

Audrey Szczyrba) il y a 9 ans, afin de se consacrer 
davantage au corps et au bien-être.

En février dernier, elle a récupéré son ancien local 
pour y implanter son institut de luxothérapie 
(spécialisation en perte de poids). Désormais côte-
à-côte, les deux établissements sont donc dissociés 
tout en restant complémentaires.

Il s’agit d’un retour forcément familier pour 
Véronique, qui propose sur rendez-vous différentes 
méthodes liées au bien-être : Reiki, dépilation à la 
lumière pulsée, soins énergétiques, oligoscan ; le 
tout dans un environnement cosy et... relaxant, cela 
va de soi !

OUVERTURE : 7 jours sur 7,
de 8h à 21h et jusqu’à 22h en été

OUVERTURE : du lundi au
vendredi, sur rendez-vous
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Place au    marché !

conserverie traditionnelle, un apiculteur, un 
caviste, un producteur de champagne, un 
viticulteur, un vendeur de fromages et un 
marchand d’olives.

Ce sympathique rendez-vous ne manque donc 
pas d’arguments qui devraient convaincre 
tous les amateurs de beaux et bons produits 
(y compris les lève-tard !) d’aller faire un petit 
tour sur la Place de Brombachtal, le dimanche 
matin...

L’agrandissement du Lipstick Institut

Le Ricor : des pizzas, 
mais pas que !

Les curieux et gourmands qui guettaient son 
ouverture en début d’année sont servis : depuis le 

20 mars dernier, Vanessa et Jean-François proposent 
une gamme de pizzas déjà testées et approuvées par 
de nombreux habitants, mais aussi des snacks salés 
ou sucrés (bagels, pans bagnats, muffins, parts de 
gâteau maison, verrines...) et des boissons chaudes 
ou froides. Il y a donc de quoi se régaler, à toute 
heure de la journée !

Le cadre a été conçu lui aussi avec beaucoup de 
goût, alors en attendant de pouvoir en profiter sur 
place – l’ouverture de la terrasse est également 
prévue, dès que la situation sanitaire le permettra – 
n’hésitez pas à y passer, le temps d’une commande 
à emporter (la livraison à domicile est également 
possible sur la commune).

Vous serez entre de bonnes mains dans cet institut 
de beauté, qui a déménagé littéralement à deux 

pas de son ancien emplacement. Le Lipstick Institut a 
d’ailleurs bénéficié lui aussi d’un soin complet avec cet 
agrandissement significatif, doublé d’une rénovation 
complète.

Audrey et son équipe vous proposent des soins visage, 
soins corps relaxant et amincissant, épilation, onglerie 
et extension de cils, maquillage, manucure, ainsi que 
plusieurs gammes de produits de soin naturel.
Rendez-vous sur le site www.lipstick-institut.fr pour 
découvrir l’ensemble des prestations et tarifs.

OUVERTURE : du lundi au samedi,
sur rendez-vous

OUVERTURE : de 10h à 21h30,
fermé le mercredi soir et le jeudi
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Année après année depuis 2016, notre commune 
enregistrait des déficits de fonctionnement une fois 
les annuités des prêts payées. En effet, la somme des 
dépenses de fonctionnement et des remboursements 
des prêts est supérieure aux recettes. Cette CAF 
(capacité d’auto-financement) nette négative a 
donc contraint la commune à puiser dans ses réserves 
pour le fonctionnement de la commune. De ce fait, 
l’évolution de ces réserves – ou variation du fonds de 
roulement cumulée – s’est dégradée de près de 1,2 
millions d’euros au cours de ces 5 dernières années.

À la fin 2020, le fonds de roulement ne représente plus 
que 153 € par habitant, soit à peine 2 mois de 
fonctionnement annuel de la commune. Fort de ce 
constat, la nouvelle équipe municipale a entrepris 
différentes mesures : l’engagement d’une non-
augmentation de la pression fiscale est, et sera 
maintenue ; en revanche une meilleure maîtrise des 
dépenses de fonctionnement a été privilégiée tout 
en maintenant une qualité de service.

Depuis juillet 2020, les charges courantes ont toutes 
été révisées ; notamment les contrats de maintenance, 
d’entretien et de service, pour une économie de 20.000 € 
par an. Notons que certains d’entre eux n’avaient pas 
fait l’objet d’une mise à jour depuis près de 10 ans...

La gestion des immobilisations a également fait l’objet 
d’une attention particulière. Ainsi, la redéfinition du 

village senior – qui n’est pas abandonné à ce stade 
(contrairement a ce qui a été publié dans la presse), 
mais envisagé à un autre emplacement –, nous amène 
à maintenir la vente des deux parcelles engagée par 
l’ancienne municipalité. Toutefois, cette vente ne se 
fera ni auprès d’un bailleur social, ni avec une moins-
value de 90.000 €, contrairement à ce qui était prévu 
par nos prédécesseurs. Nous souhaitons préserver 
notre centre bourg de nouveaux immeubles pour 
mieux valoriser notre patrimoine existant, à 
l’instar de notre petite chapelle. Nous nous baserons 
et respecterons l’estimation faite par France Domaine 
(organisme public d’estimation des biens).

Nous avons également entrepris une réorganisation 
des services qui favorise ainsi le travail collaboratif. À 
cela s’ajoute la maîtrise des heures supplémentaires, 
pour des économies de près de 130.000 €.

Nous tenons à maintenir ces mesures qui ont d’ores et 
déjà porté leurs fruits, nous ayant permis de retrouver 
en fin d’année 2020 une capacité d’investissement 
qui faisait cruellement défaut jusqu’alors. En continuant 
ainsi, les dépenses d’investissement augmenteront 
de façon significative en 2021.

Tout ce travail nous donnera les moyens de concrétiser 
nos ambitions, pour une amélioration visible de la 
qualité de vie des Ribocortines et Ribocortins au 
quotidien.

Données chiffrées issues des bilans et des Finances Publiques.

Nous vous présentons un état des lieux des finances de notre commune, ainsi que le 
budget qui en découle. Face à l’ampleur de la tâche, nous sommes parvenus à obtenir 
de premiers résultats concrets.
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Le budget de fonctionnement 2021 s’établit ainsi 
à 3.398 millions d’euros, s’expliquant par une 

meilleure maîtrise des dépenses ainsi que des 
recettes prudentes et ce, en intégrant un budget 
alloué à diverses manifestations culturelles et 
festives (marché de Noël, fête du village… etc.) que 
nous avons hâte de pouvoir mettre en place de 
nouveau, au fleurissement de notre commune, au 
soutien de nos associations (+5%), etc.

La capacité d’investissement à fin 2021 devra 
s’établir à 287.000 € après paiement des annuités 
de la dette. Ce qui nous permet de porter le budget 
d’investissement à 1,583 millions d’euros – soit une 
hausse de 33%, sans dégrader le fonds de roulement.

Comment est calculée la taxe foncière 
sur les propriétés bâties (TFPB) ?

La taxe foncière sur les propriétés bâties est un 
impôt local qui concerne les propriétaires d’un bien 
immobilier. Le mode de calcul de cet impôt associe 
deux données :

• la  valeur cadastrale, qui constitue la base 
d’imposition de la taxe foncière. Elle correspond à un 
loyer annuel théorique (que le propriétaire pourrait 
tirer du bien s’il était loué), diminué d’un abattement 
forfaitaire de 50%. Cette valeur locative est fixée et 
remise à jour régulièrement par l’administration 
fiscale en fonction des caractéristiques de votre bien, 
de sa situation, des éventuels travaux effectués, etc. 

• Les taux qui, eux, sont déterminés et votés chaque 
année par votre Conseil Municipal.

Qu’est ce qui change en 2021 ?

Entamée en 2017, la réforme de la taxe d’habitation 
sur les résidences principales entrera dans sa 
dernière étape en 2021. Ainsi, les communes se 
verront transférer le montant de la taxe foncière sur 
les propriétés bâties, habituellement perçue par le 
département. Dès cette année, le taux départemental 
de la TFPB (19.42%) viendra donc s’ajouter au taux 
communal, pour compenser la perte de la taxe 
d’habitation perçue dorénavant par l’Etat.

Parallèlement à cela, une part de la taxe des 
ordures ménagères habituellement perçue par 
Troyes Champagne Métropole sera transférée 
à la commune. En effet malgré la mutualisation 
de l’enlèvement des ordures ménagères, une 
partie de cette prestation est encore assurée par 
notre commune, qui touchait jusqu’à présent une 
compensation de Troyes Champagne Métropole. 

Ainsi et dans une logique de transparence évidente, 
cette prestation, non assurée par TCM, sera déduite 
de votre taxe d’enlèvement des ordures ménagères 
ou TEOM (21.692 € soit -0.54% sur votre TEOM) 
et transférée directement au budget communal 
à travers la taxe foncière des propriétés bâties 
(21.692 € soit +0.61%).

Au final et grâce à cet équilibrage, la pression fiscale 
restera donc inchangée.

Taxe foncière
L E  M O D E  D E  C A L C U L  É V O L U E ,
P A S  L A  P R E S S I O N  F I S C A L E

... Et pour 2021 ?

365
131

38
30

50

100

99

163

203

299

382

Transformation de l'éclairage public en LED
Déficit antérieur à combler
Annuité de la dette
Travaux de voiries et trottoirs
Création d'aires de jeux
Création d'un lieu culturel et intergénérationnel
Mise en place de nouveaux supports de communication et digitaux
Achat de matériels et création d'aménagements pour l'enfance et petite enfance
Amélioration du cadre de vie et son embellissement
Travaux et entretien des batiments
Signalisation verticale et horizontale
Sécurité et divers imprévus

  Transformation de l’éclairage public en LED
  Déficit antérieur à combler
  Annuité de la dette
  Travaux de voiries et trottoirs
  Création d’aires de jeux
  Création d’un lieu culturel et intergénérationnel

  Amélioration du cadre de vie et de son embellissement
  Travaux et entretien des bâtiments
  Signalisation verticale et horizontale
  Sécurité et divers imprévus

  Mise en place de nouveaux supports de communication
     et digitaux

  Achat de matériels et création d’aménagements
     pour l’enfance et la petite enfance
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7 janvier 2020 : Nour BELHAMEL
10 février 2020 : Mia NAUDIN
12 février 2020 : Marcelino GARGOWITCH
16 février 2020 : Raphaël PLUOT
17 février 2020 : Paul WEISS
20 février 2020 : Zjika TODOROVIC
27 février 2020 : Victoire PIANEZZA
16 mars 2020 : Stan WITTMANN
26 mars 2020 : Yliam PONTAILLER
6 avril 2020 : Milo BAZIN-PERRIN
7 avril 2020 : Lola LEJEUNE
8 avril 2020 : Loé HAZOUARD
13 avril 2020 : Alice CHENET
13 avril 2020 : Adèle CHENET
18 avril 2020 : Théo NGET
27 mai 2020 : Victor TRAN
23 juin 2020 : Yumna REMY
23 juin 2020 : Edgar BONNET
25 juin 2020 : Jude DEPAUL
5 juillet 2020 : Mélanie LEGOUT
8 juillet 2020 : Raphael VAN LIEMPD PEREZ
9 juillet 2020 : Adèle MARICOT
28 août 2020 : Mayïssah KONATE
5 septembre 2020 : Stan PATIN
12 septembre 2020 : Ilyan MAZARI
18 septembre 2020 : Liséa DURAND
25 septembre 2020 : Maïlyss DROIT
7 octobre 2020 : Gaïa MICARD
13 octobre 2020 : Iris THIÉBAULT
17 octobre 2020 : Marceau LAMBERT
22 octobre 2020 : Ruben ANGLES FAUGERE
22 octobre 2020 : Khaïdan LAM
31 octobre 2020 : Nalys DANINTHE
4 novembre 2020 : Léon RACINE
22 novembre 2020 : Clara DI MAGGIO
29 novembre 2020 : Apolline GAUTHIER
29 novembre 2020 : Ayla KURT
30 novembre 2020 : Elif TAHIRI
25 décembre 2020 : Séléna CHAY
30 janvier 2021 : Joumana KHALIL
9 février 2021 : Serge ISELI
6 avril 2021 : Logan SCHAEFFER
25 avril 2021 : Célian GERMAIN
25 avril 2021 : Charleen ESSEIV

État Civil

Naissances
Chères Ribocortines, Chers Ribocortins,

Dans le cadre de l’alternance démocratique nous 
veillons au respect des engagements de campagne, 
au  maintien des acquis tout en questionnant les 
choix de la majorité municipale. 
Soyez assurés de notre implication et de  notre 
soutien en cette période de crise sanitaire. 

Nos premières observations :

- Il n’y aura pas de retour d’un distributeur à billets à 
proximité du centre commercial.
- Le  projet Habitat Seniors « les Riv’d’Argent » semble 
bien compromis conformément aux engagements 
de campagne de la majorité qui proclame pourtant 
mener une politique inclusive à l’égard des âgés !
- La sécurité des personnes et des biens n’est 
plus une priorité  : le dispositif Voisins Vigilants et 
Solidaires avec la plateforme Mairie Vigilante devait 
se renouveler, évoluer, aujourd’hui qu’en est-il  ? Il 
n’y a plus rien, un total désengagement. 

La majorité municipale souhaite reconstituer  de la 
capacité d’autofinancement  en vendant le patrimoine 
communal, en diminuant la masse salariale mais en 
augmentant les indemnités des élus ! 
Une logique de ratios qui se substitue à une logique 
de services avec à terme un service dégradé rendu 
à la population.
Pourtant il est certain que face aux crises sanitaires, 
climatiques et économiques les collectivités 
territoriales et donc les services municipaux sont et 
seront en première ligne auprès de la population et 
surement les maitres d’œuvre de l’accompagnement 
vers les sorties de crise.

Quant à la vente du patrimoine communal il 
constituera certes un revenu mais une seule fois.
Les  premières propositions de vente soumises 
au Conseil Municipal se situent en centre-bourg 
et concernent des terrains communaux rues Jean 
Jaurès et Victor Hugo.
Nous pensons peu pertinent de renoncer à cet 
emplacement de centralité dans un centre-bourg 
déjà bien enclavé ; la précipitation n’est pas bonne 
conseillère en matière d’aménagement de l’espace…
Il est également regrettable de se séparer de la 
grange de la Chapelle, bâtiment emblématique de 
l’histoire maraichère de notre commune.

L. AUMIGNON, C. GRADELET, J-M. MILANDRE, C. PAGLIA, 
V. SAUBLET SAINT-MARS 
Conseillers Municipaux de l’opposition.     

Expression
politique
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Les parents de Joumana avaient prévu 
de se rendre à la maternité, mais leur 
bébé en a décidé autrement et a donc 
vu le jour à domicile... Ce qui fait d’elle 
une véritable Ribocortine de naissance !



8 août 2020 : Hakima LAHBIB et Sylvain COLSON

3 janvier 2020 : Georges MICHON
23 janvier 2020 : André CHARRIER
25 janvier 2020 : Yvon LANUSSE
15 février 2020 : Monique GORNEAU épouse ASSELIN
16 février 2020 : Josette BRADIER veuve DESBOEUFS
24 février 2020 : Maurice COLLIN
26 février 2020 : Jeannine RIMBLOT veuve LIÈGE
27 février 2020 : Boris ANDRIEVSKY
4 mars 2020 : Julien VILLARON
19 mars 2020 : Jean-François DUMAS
25 mars 2020 : Yvonne BABOT veuve MILLION
29 mars 2020 : Marie-Louise RICHEL veuve GESLIN
4 avril 2020 : Josée HAUTOIS veuve DUMONT
12 avril 2020 : Jeanine GROSBOIS veuve VERROLLOT
13 avril 2020 : Gérard BELDICO
13 avril 2020 : Alain BOULARD
16 avril 2020 : Marie-Antoinette JANET veuve LEICHTNAM
21 mai 2020 : Claude PETIT
23 mai 2020 : Sylvie LAURENT veuve STEINER
29 mai 2020 : Jeannine CABORET veuve WADE
31 mai 2020 : Madeleine POMEZ
5 juin 2020 : Colette OSSELIN veuve MAHIEUX
28 juillet 2020 : Paulette GENNERET veuve BEZILLE
28 juillet 2020 : René LALLEMENT
29 juillet 2020 : Alain PUYRAVEAU
30 juillet 2020 : Edwige PIFFRE
10 août 2020 : Alice NONCIAUX veuve BARON
11 août 2020 : Marcel MASSON
19 août 2020 : Daniel BAUMHAUER
26 août 2020 : Gérard RUELLE
10 septembre 2020 : Francine MICHEL épouse VUILLEMIN
12 septembre 2020 : James GODON
4 octobre 2020 : Alain BONNÉCUELLE
11 octobre 2020 : Zorro GARGOWITCH
5 novembre 2020 : Solange MILLARD veuve GEOFFROY
10 novembre 2020 : Mireille BRÉVOT veuve BLANCHARD
13 novembre 2020 : Robert SENGELEN
19 novembre 2020 : Anne-Marie NICOLLE
20 novembre 2020 : Jeanne COURTY épouse BÉRIARD
7 décembre 2020 : Guy POZNACHOWSKI
9 décembre 2020 : Pierre CHAPUT
15 décembre 2020 : Simonne FRÉROT veuve VAUCHEZ
20 décembre 2020 : Alain BOUTONNET
23 décembre 2020 : Jean-Claude LARPENT
24 décembre 2020 : Pierrette HUTIN veuve RAYMOND
31 décembre 2020 : Françoise CHAUDEBORDE épouse JOURNIAC
19 janvier 2021 : Jean BRIET
19 janvier 2021 : Bernard BOGÉ

26 janvier 2021 : Geneviève DUBOIS
28 janvier 2021 : Gisèle BERTRAND épouse JUVENELLE
28 janvier 2021 : Christian BOUTITON
30 janvier 2021 : Jacqueline JOURDAN veuve CODACCIONI
30 janvier 2021 : Jacqueline DESFONTAINES veuve LAVERGNE
31 janvier 2021 : Jeanne TRUFFE mariée BOUVRET
31 janvier 2021 : Yolande REVERSEZ veuve CHARLES
2 février 2021 : Jean FOY
2 février 2021 : Lucette PARTOY épouse HANAU
3 février 2021 : Guy MULAT
5 février 2021 : Marcel GILBERT
6 février 2021 : Colette MAYEUR veuve ROLLIN
10 février 2021 : Odette BODARD veuve BOUCHEMAL
13 février 2021 : Marie Alice CÔME veuve MEUNIER
13 février 2021 : Michel MARNAT
15 février 2021 : Suzanne LORNE veuve DÉLÉPINE
16 février 2021 : Lucienne CARTEREAU veuve GAUCHER
16 février 2021 : Ghislaine DEBLAISE veuve FROUARD
22 février 2021 : Jeannine GRÉGOIRE veuve DENIS
23 février 2021 : Odette LECHIFFLARD épouse PREAUX
3 mars 2021 : Denise COURSEAUX épouse DEBAR
14 mars 2021 : Jocelyne DORANGEON veuve MOUILLERON
15 mars 2021 : Maria CORDEIRO CLAUDIO
26 mars 2021 : Michel FONDRILLON
28 mars 2021 : Liliane GRAUMER veuve BUET
29 mars 2021 : Odette BUCK veuve KLIEMANN
1er avril 2021 : Giuseppe RIBOLDI
4 avril 2021 : Lucette DOMDON veuve RAUDIN
8 avril 2021 : Simone GRÉGOIRE veuve JOUIN
10 avril 2021 : Suzanne DUNEAU veuve GILBERT
19 avril 2021 : Georges ISNARD

Mariages

Décès

En raison de l’absence de bulletin municipal l’an dernier, l’État Civil présenté ci-dessous inclut les listes relatives 
à l’année 2020 complète. Au terme d’un début d’année 2021 également marqué par un nombre de décès 
particulièrement élevé sur la commune, nos pensées accompagnent les nombreuses familles endeuillées.

Odette Kliemann s’est 
éteinte à 93 ans. Nous 
saluons la mémoire de 
la petite-fille d’Émile 
Buck (ancien maire de 
La Rivière-de-Corps, 
résistant et déporté 
avec son fils Auguste 
durant la Seconde 
Guerre Mondiale), mais aussi la gentillesse 
et le dévouement d’une personnalité 
incontournable du Club des Anciens, qui 
est toujours restée très attachée à notre 
commune. Nous adressons toutes nos 
condoléances à sa famille et à ses amis.
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Musique amplifiée, tondeuse ou travaux bruyants 
en dehors des horaires règlementaires, aboiements 
répétés, soirées particulièrement sonores en 
intérieur comme en extérieur, feux d’artifices & 
mortiers... Le retour des beaux jours accompagne 
parfois celui de nuisances sonores plus fréquentes 
qui, conscientes ou non, peuvent constituer un 
trouble anormal du voisinage.

Dans les moments de détente et de liberté qui nous 
sont si précieux depuis plus d’un an, ne perdons 
pas  de vue les règles élémentaires du bien-vivre 
ensemble !

Autres points à garder en tête :

• Si, lors d’une soirée, il est d’usage de faire moins 
de bruit passé une certaine heure, toute nuisance 
sonore est susceptible d’être sanctionnée quelle 
que soit l’heure du jour ou de la nuit...

• Les nuisances olfactives (barbecue, ordures, 
fumier...) ou visuelles (gêne occasionnée par une 
installation, par exemple) peuvent aussi constituer 
un trouble anormal de voisinage.

Quels recours ?
En premier lieu, il est évidemment recommandé 
de privilégier le dialogue, qui permet parfois de 
désamorcer très simplement un problème de 
voisinage. Mais si la situation ne le permet pas ou 
face à des fauteurs de troubles réticents, le premier 
réflexe à adopter consiste à composer le 17.

Cela peut sembler être une évidence. Mais dans les 
faits, nombreux sont les citoyens qui n’osent pas, ou 
ne pensent pas à contacter la Police Nationale, qui 
est pourtant en mesure d’effectuer une intervention 
directe durant les périodes les plus propices aux 
troubles du voisinage généralement constatés (soirs 
et week-ends).

Il faut également savoir que chaque signalement 
téléphonique effectué auprès de la Police Nationale 
est systématiquement archivé, ce qui favorise les 
procédures en cas de récidive. Sur un plus long 
terme, ces  signalements constituent une base 
de données concrètes et particulièrement utiles, 
notamment lors de concertations portant sur la 
sécurité d’une commune.

Dans le cadre de signalements effectués en 
semaine, et en journée, contacter la Police 
Municipale au 03.25.79.05.10 favorisera également 
une intervention plus rapide, de par sa proximité 
(n’oubliez pas que vous pouvez désormais 
transmettre des signalements via l’application de 
votre commune pour cela).

En cas de situations litigieuses qui peuvent parfois 
s’éterniser, il est également possible  de faire appel 
à un conciliateur de justice ; il s’agit d’une démarche 
gratuite qui peut éviter d’engager d’éventuelles 
procédures judiciaires...

Sécurité & civisme
Q U E L Q U E S  R A P P E L S  U T I L E S

En début d’année, le Maire et notre policier municipal ont participé à un groupe de 
partenariat opérationnel avec la chef du commissariat de secteur de La Chapelle-Saint-
Luc. Une entrevue avec le chargé de communication à la Direction départementale de la 
sécurité publique de l’Aube a ensuite eu lieu en Mairie, suivie de nouveaux contrôles routiers 
sur certains axes sensibles de la commune. Nous poursuivrons ce travail de concertation 
afin de développer davantage d’initiatives en matière de sécurité et de prévention, et 
proposerons des réunions publiques dès que les conditions sanitaires nous le permettront.

En vertu de l’arrêté préfectoral n°08-2432,
les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à 
l’aide d’outils ou d’appareils bruyants (tondeuse, 
tronçonneuse, bétonnière, perceuse...) ne sont 
autorisés qu’aux horaires suivants :

• les jours ouvrables :
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h30

• les samedis :
de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
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Enlèvement des encombrants

Uniquement sur rendez-vous, auprès 
de Troyes Champagne Métropole

 03 25 45 27 30

Déchetterie de Sainte-Savine

 4 rue Konrad Adenauer
 03 25 74 17 14

 4, Allée Forestière
10440 La Rivière-de-Corps

 Ouverture du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 14h à 17h30

 03 25 79 05 10
 lrdc@larivieredecorps.fr
 www.larivieredecorps.fr

École de La Rivière

Directeur : Gilles TOSQUES
 03 25 74 29 23

Accueil Collectif de Mineurs

Responsable : Julia SOBCZAK
 03 25 79 31 46

Club Ados

Responsable : Sophie GILLOT
 03 25 78 19 49

Multi-accueil L’ORIGAMI

 03 25 49 46 45

VASA 

Responsable : Olivier PERRIN
 03 25 79 05 10 

Pharmacie de La Rivière

Arnaud COMTE et Elodie CARBALLO
 03 25 79 40 15

Médecins généralistes

Florence BONNEFOI
 03 25 72 48 29

Bruno CANEPARO
 03 25 78 02 01

Isabelle COTINAUD-LHUILLIER
 03 25 74 74 30 

Victor GERMAIN
 03 25 71 15 53

Infirmiers(ères) à domicile 

Amandine DAMPIERRE
 03 25 82 49 76

Marie LE DEROFF-RENAULT
 03 25 82 49 76

Sonia CONTANT – Stéphanie WITZER
 06 88 45 19 55 

Julien FRAPIN
 03 25 82 49 76

Sage-femme

Marie-Amélie MERAND
 07 67 46 63 45

Diététicienne / nutritionniste

Faustine SIMONNET
 06 78 76 42 00

Podologues / pédicures

Delphine ROSTICHER-LÉCORCHÉ
 03 25 49 62 98

Elodie THIEBLEMONT
 03 25 49 62 98

Psychologue

Yolande BOULANGER
 06 83 22 63 41

Ostéopathes

Marie COLLOT
 06 16 09 22 04

Emilie FAIVRE
 06 26 57 11 77

Masseurs-kinésithérapeutes

Marc BOKOBZA
 03 25 74 67 86

Emilie FAIVRE
 03 25 71 97 36

Kamil JANIK
 03 25 71 97 36

Céline LEGROS
 03 25 71 97 36

Christelle TRESNARD-PASTOR
 03 25 71 97 36

Centre Communal d’Actions Sociales 
(C.C.A.S)

Responsable : Aurélie MILAN
 03 25 79 05 10

Assistante sociale (D.I.D.A.M.S)

Fabienne PACI
 03 25 42 43 44

Taxi des templiers 

 06 30 10 88 54 / 06 58 47 62 17

Hey TAXI

 06 11 79 31 75 / 03 25 49 22 01

SAS Taxis OMEGA

 03 25 81 50 50

EHPAD Korian « Les Jardins d’Hugo »

 03 25 74 26 50

Horaires de mairie
 03 25 79 05 10

Dominique CHUTRY
 Permanence le 2ème mercredi

du mois, de 14h à 17h sur rendez-vous.
 Maison des Sociétés de St André les 

Vergers 
 03 25 79 08 45

BLOC NOT’S

 47 rue Jean Jaurès
 03 25 74 57 17 
 Du lundi au samedi

de 7h à 12h30 et de 15h30 à 19h

Infos pratiques Santé

Collecte des déchets

Mairie Enfance / Jeunesse

Taxis

Relais Poste

Seniors

Action Sociale

Police Municipale

Conciliateur

Numéros d’urgence 
(24h/24)
 
Samu : 15

Police Secours : 17

Pompiers : 18

Appel d’urgence européen : 112

Service des Eaux SDDEA :
03 25 79 00 00

Service assainissement – TCM : 
09 69 32 35 54 

ENEDIS : 09 726 750 10 

GRDF : 0800 47 33 33 

Orange : 3900
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LES ERREURS 
À ÉVITER

Couches, mouchoirs jetables, 
papier essuie-tout, pots de yaourt, 
barquettes plastiques, restes alimentaires,
verre, emballages non vidés 

EMBALLAGES EN CARTON

BOUTEILLES ET 
FLACONS EN PLASTIQUE

FLACONS DE LESSIVE, DE SAVON,

 LES BOUCHONS ET COUVERCLES 
SONT ACCEPTÉS, 

DE PRÉFÉRENCE BIEN VISSÉS.

EMBALLAGES EN MÉTAL

BOUTEILLES DE SIROP, AÉROSOLS, 

DANS MON BAC / SAC JAUNE

JE METS QUOI ?

ET PUIS C’EST TOUT !

ASTUCES
• Dois-je laver mes emballages en plastique 

ou métal ? 
• Pour les cartons : 
pensez à retirer les cerclages, 
les films plastiques et le polystyrène. 
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Routes nationales
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Vélovoies

PROVINS
PARIS

TROYES

AÉROPORT PARIS-VATRY
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LILLE - METZ

NANCY
SAINT-DIZIER
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TONNERRE
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Zone magasin d’usine
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DÉCHÈTERIES
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ACCÈS GRATUIT ET 
EXCLUSIVEMENT 
RÉSERVÉ AUX 
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HABITANTS 
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MÉTROPOLE
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CHAMPAGNE 
MÉTROPOLE

Accès strictement interdit 
aux professionnels

Retrouvez votre réseau de déchèteries sur
www.troyes-champagne-metropole.fr 

SERVICE GESTION 
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DES DÉCHETS
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MÉTROPOLE

Accès strictement interdit 
aux professionnels

Retrouvez votre réseau de déchèteries sur
www.troyes-champagne-metropole.fr 

SERVICE GESTION 
ET COLLECTE 
DES DÉCHETS

collectedechets@troyes-cm.fr03 25 45 27 30

OUVERT
TOUTE L’ANNÉESAUF JOURS FÉRIÉS

MOBILIER

Liste non exhaustive, soumise
à réglementation intérieure.

Pensez à trier vos déchets avant votre venue.
Ne déposez pas plus d’1m3 de déchets par jour. 
Présentez les produits ménagers dangereux 
    dans des conditionnements fermés et étanches.
Toute récupération de matériaux est interdite.

L’AGGLOMÉRATION

DÉCHÈTERIES

À VOTRE DISPOSITION

LES

À déposer suivant les instructions du personnel

APPAREILS ÉLECTRIQUES 
ET ÉLECTRONIQUES

SANS JANTES

DÉCHETS
ACCEPTÉS

LES

DÉCHETS
INTERDITS

LES

DÉCHETS MÉNAGERS

INFOS

Les règles d’or

Les véhicules de plus de 1,90m de hauteur sont acceptés 
UNIQUEMENT À LA DÉCHÈTERIE DE SAINTE-SAVINE : les 
mercredis de 9h à 12h et les dimanches de 10h à 12h30.

L’accès à la déchèterie de Saint-Lyé nécessite une carte d’accès

Demandez votre carte gratuite sur place 
ou auprès du service Gestion et Collecte des déchets

ENSEMBLE, AGISSONS POUR 
NOTRE ENVIRONNEMENT

Le rôle des déchèteries

 Lutter contre les dépôts sauvages
 Traiter les déchets polluants dans les meilleures conditions   
 Favoriser le recyclage et la valorisation d’un maximum de matériaux 

AVANT MÊME D’ALLER À LA DÉCHÈTERIE, 
FAITES LE MEILLEUR CHOIX…

Réparer Donner Échanger

Vendre

DANS

Offrez une seconde vie à vos objets !

POINTS-RÉEMPLOI 
DANS VOS 

DÉCHÈTERIES

Faites un geste écologique et solidaire 
en déposant vos objets encore en bon état 

dans les Points-Réemploi de vos déchèteries.

Transformer

è	Le port du masque est obligatoire

è	Respectez une distance physique d’au moins 1m avec les autres usagers

è	Respectez les gestes barrières

INFOS  COVID - 19

è	L’accès à la déchèterie de Saint-Lyé nécessite

Demandez votre carte gratuite sur place

ou auprès du service Gestion et Collecte des déchets

une carte d’accès

INFOS PRATIQUESp.28 



     











Concours
des maisons
   de l’habitat
fleuris
&

Ce concours, ouvert à toute personne demeurant à 
La Rivière-de-Corps, est destiné à récompenser les 
habitants qui participent activement au fleurissement 
et à l’embellissement de la commune, en complément 
de ce que réalisent les Services Techniques Municipaux 
dans les espaces publics.

Bulletin d’inscription disponible à l’accueil 
de la Mairie ou à télécharger sur notre site 
internet www.larivieredecorps.fr

LES CATÉGORIES :
Maison avec jardin visible de la rue
Décor floral en bordure de la voie publique

Balcons ou terrasses

Murs ou fenêtres

Parcelles et jardins potagers et fleuris
Divers (écoles, maisons de retraite, commerces,
fermes fleuries)

• INSCRIPTIONS OUVERTES JUSQU’AU 2 JUIN INCLUS •
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